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N':M'BMM~t. 2

Uue réuexionnous frappe, à propos de !a discussion du pro-jet de loi sur les attributionsdes conseils-généraux. Le parti ra-
dical, toujours prompt à produire ses doctrines, laisse passer en
quelque sorte, tes débats sur sa tête. Aurait-il, enfin, compris
que ses théories sont impraticables, et que la décentralisation
réclamée par le parti légitimistene sauraitprofiter à ses intérêts?
La )oi que ta chambrediscute en ce moment soulève de nouveau
les questions vitales qui s'agitent depuis long-tempsau sein de
la société. Cônservera-t-onà l'administrationcentrale, au pou-
voir suprême, l'autoriténécessairepour maintenirl'ordre et con-
server l'unité dans le royaume? Le gouvernementabandonnera-

t-il au contraireune portion de sa puissance aux assemblées lo-
cales ? Se p)acera-t-H inconsidérément sur la pente irrésistibleoù
voudraitl'entraîner l'esprit de parti? Toute ja ici est !à, ainsi que
l'on pourra s'en convaincre, en Usant l'article suivant que nous
aurions voulupouvoirpublier plus tût. Chaquefois que les cham-
bres seront appelées à se prononcersur des projets de loi réglant
la formation ou les attributionsde corps élus par le libresunrage
des citoyens, on verra se teproduire la lutte du principe de ia
décentralisation, tendant à faire triompher l'anarchie dans l'état,
en brisant tous les liens politiques, contre le principe de la cen-
tralisationdestiné à fortifier le système tutélaire auquel la France
doit son salut. Il faut s< résigner à subir ce combat continuel, à
disputerle terrain avec obstination à ceux qui s'efforcent de l'en-
vahir cette lutte, quotidienneest utile à la cause des vrais prin-cipes..

Laséance d'aujourd'hui a procuréune nouvelle victoire au sys-
tème consacrédans le projet de loi du gouvernement. Un amen-
dement de la commission, ayant pour objet de réserver aux con-
seits-généraux le règlement du mode de gestion des propriétés
départementales productives de revenus,a été rejeté par la cham-
bre qui, sur les observations de M. le ministre de l'intérieur, a
compris que l'on ne saurait sans danger faire la moindre conces-
sion àu système de la décentralisation. M. le comte de Montalivet
a fait remarquerque les conseils-généraux ne sont pas permanens,
qu'ilsne s'assemblent mêmepas, comme les conseilsmunicipaux,
quatre fois par année il a fait sentif que de graves inconvéniens
résulteraientd'un ordredechosesqui permettraitaux conscitsd'in-
tervenir dans l'administration. M. le ministre a parlé le langage
de l'expérienceet de la pratique; la chambre lu~ a prouvé par
son vote que c'est un langage qu'elle comprend.

Ainsi que M. de Montalivet l'a remarqué, l'article de !a coin-
mission n'avait pas en lui-même une grave importance, puisque
un grand nombre de départemens n'ont point de propriétés,etque
d'ailleurs leur possession est précaire et transitoire. Mais si nous
applaudissons au rejet de l'article, c'est que nous sommes vive-
ment préoccupé du danger qu'il y aurait à ne pas maintenir dans
toute leur intégrité les droits du pouvoir central, à laisser les
corps délibérans trop .s'immiscerdans les détails d'une adminis-
tration compliquée l'œuvre du législateur est de définir les at-
tributions de chaque pouvoir; l'œuvre de ceux qui sont opposés
aux Institutionsexistantesconsiste A tes confondre.

Les corps délibérans ont pour eux le contrôle; le pouvoir exé-
cutif doit avoir l'action. Certes, nous connaissons tous les abus
de la centralisation, nous savons sur quetlesIdées nous voudrions
la voir assise; mais nous n'ignorons pas non plus que les pro-,
vinces sont accessibles à des intérêts privés, dociles quelquefoisà
des conseils ennemis. Le Midi, le Nord ne sont-us pas opposés
d'intérêts; la mission du gouvernement n'est-elle pas de concilier,
s'il est possible, ces Intérêts divers; et pour tes concilier, je le de-
mande, ne doit-il pas être armé d'une grande force? Si on lais-
sait prendre au système que nous combattons, le moindreavan-
tage dans les lois départementales, on serait bientôtentraînéaux
plus funestes conséquences; on verrait peut-être des provinces
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COURRIER DE PARIS.

Raconter les joies qui depuis huit jours enivrent Paris serait chose
impossible; il y a eu des fêtes pour toutle mon'de,des bals à tous les éta-
ges on a danséà la lueurde tous les nambeaux,candélabresd'or etchande-
liers de cuivre, lustresen cristal de diamans, et quinquets à renecteurs de
fer blanc; la plus humMe clarté, la plus éclatante lumière brillaient à la
même heure pourun plaisir.Oh !a fatigue seragrande après ces jours de
fêtesorageuses. Un si beau carnaval doit faire la fortune des médecins.

Les bals Musard et Valentino ont toujoursla vogue. Le bal Musardest
déjà une vieillefolie consacrée par le temps et adoptée par l'usage. Les
jeunes gens de la meilleure compagnie, les héritiers de nos plus grands
noms y vont dépenser l'ardente activité que l'e~ug/ho~ ;M<<r;eK;-eet
leurs répugnances politiques leur laissent tout entière; ils dansent, ils
galoppent, i)sva)sentavec enthousiasme,avecpassion, comme jts se bat-
traient~inousavions la guerre, comme ils aimeraient si nous avions
encore de la poésie dans le cœur. ïls ne vont pas aux fêtes de la
cour, fi donc? Us y trouveraient leur notaire et leur banquier;
~nais ils vont au bal chez Musard; là, du moins, ils trouventleur valet
de chambreet leurpalfrenier à la bonne heure On peut, sans se com-
promettre,danser en face de ces gens-là. L'esprit de parti a découvert
une mine de scrupules inouïs, de délicatesses étranges auxquels, heu-
reusement, nous ne comprenons rien; aujourd'hui, grâce aux nouvelles
susceptibilitésde la poHtique, servir son pays comme officier, comme
diplomate, comme magistrat, c'est parjurer sa fo*i, c'est être indigne de
son nom; mais, en revanche, passer sa vie à fumer, à jouer; à boire
jusqu'audélire; à déchirer, de ses éperons, le canapé d'une danseuse, à,
médire avec elle des femmes du monde, qui ont eu l'esprit de se moquer
de vous, et qui vous préfèrent les vieux élégans de l'empire; se livrer
sans colère aux propos les plus grossiers; ne vivre enfin ni pour l'étude,
ni pour le cœur, ni pour la gloire, cela s'appelle garder sesconvic-

essayer de détruire l'admirableunion de toutes les parties de la
France,par une fatale tendance ase soustraireau contrôle du*pou-
voir suprême.

La commission chargée d'examiner le projet de loi portant demande
de crédits pour les pensionsde retraite et pour indemnités de reforme,
estconstituéeainsiqu'iisuit:

1" bureau MM. Véjux. 2' Muteau. 3' baron Finot. 4' Le-
c)erc. 5' Detbecque. –6< Tesnières. 7" Nosereau. 8' Pedre
Lacaze. 9' vicomteLemercier.

La commissionchargée d'examinerleprojet de loi relatif à l'ouverture
d'un crédit de ~,404,845 fr. sur l'exercice 1858, pour compléter l'orga-
nisation des. armes spéciales dans les divisions ten'itoriatesde l'inté-
rieur, est composée :·

1er bureau: MM.Mathieu (de )a Redorte).–2e général Schramm.–
3e générât Oemartay.–4e gêneraiBonnemains. Se générât Leydet.
–6e AHard. –7e: Stourm.–Se colonel Garraube. 9e: Esperannier.

Voidi les noms de MM. les membresde la commissionchargée d'exa-
miner le projet de loi relatif à l'ouverture d'un crédit additionnel de
900,000 fr., pour l'inscriptiondes pensions militaires en 1858.

1er bureau MM. Vergnc. 2e Gênerai Schramm. 3e Général
Scheneider.–4e Le général marquisde Labourdonnaye. Se Piéron.
6e Allard. 7e Chaignea~. Se Cotenet Garraube. 9e Périer
(A)phoMe.)

ATTMBtJTtONSDES CONTSEtLS DÉPARTEMENTAUX.
I.

La législaturede 1837 a déjà rempli une tache importanteen
fixant les attributions des conseils municipaux; la chambre de
1838 va compléter dans son ensemble cette œuvre encore in-
complète.!t ne s'agit point d'innover,de réorganiserl'administration enFrance, pour en changer les principes, ou en modifier les termes.
Il s'agit simplement d'éclaircir les points douteux, de dessiner
d'une manière plus nette et p)us précise l'attitude que doivent
prendre les assemblées départementales, et de rendre leur marche
plus sûre en leur traçant les règles à suivre.
Les conseUs-généraux et d'arrondissement,sous l'autoritéde la

puissance législative, sont chargés de la répartition des contribu-
tions foncière, personneUe et mobilière, des portes et fenêtres, du
cadastre, de la circonscriptiondes départemens, arrondissemens et
communes, des impositions extraordinaires,des emprunts dans
l'Intérêtdu département, etc. Sous l'autoritédu roi, les conseils-
générauxexercent des attributions relatives aux travaux d'utilité
publique départementale, tels que routes, chemins vicinaux de
grande communication, bâtimens, etc.

Us règlent et votent les dépenses nécessaires pour le service des
enfans trouvés, des dépôts de mendicité etd'aiiénés, les secours
aux voyageursindigens, etc. Ils proposent au ministre un projet
de budget pour les dépenses variables. I!s approuventou rejettent
les comptes de ces dépenses, expriment leur avis sur les deman-
des d'établissemens publics, foires et marchés, bureaux de poste,
brigadesde gendarmerie, et en général sur tous les besoins du dé-
partement.

Leconse!génératest,sans action politique, dans un départe-
ment, ce que sont les chambres dans le royaume défenseur des
droits des citoyens, chargé spécialement par eux de gérer leurs
intérêts.

Le conseil d'arrondissement ne peut agir que sous l'autorité du
conseil de département; mais ses avis ont un grand poids, et
sont des élémens nécessairesde l'instruction. Il est chargé de )a
sous-répartition de l'impôt entre les communes; il entend les
comptes annuels du sous-préfet sur l'emploi des centimes'addi-
tionnels destinés aux dépenses de l'arrondissement; il exprime
son opinion sur l'état et les besoinsde ce même arrondissement.

Quoique ce conseil n'ait que des attributionspeu nombreuses,
quelques-unes sont néanmoins d'unegrandeimportance. La sous-
répartitionde l'impôt, par exempte, entre les communes de l'ar-
rondissementque les conseils ont le droit de faire, sauf recours de
la part des communes intéressées, au conseu-généra!.

tions, être Rdèleà une noble chose, comprendre enfin tous les de-
voirs de son rang et de son nom. Oh noble parti que vous rem-
plissez bien la mission qui vous est connée Qu'il serait fier de vous,
ce jeune roi dont vous préparez le retour, s'il pouvait vous con-
templer dans vos jours d'enthousiasme quel séduisant avenir pour
lui que l'espérance d'une cour si chevaleresqueet si briUapte et puis
quelle' sympathie éveilleraient en lui de si touchans tableaux! QueDe
heureuse harmonie entre son existenceet la vôtre commevousmarchez
bien ensemble au.même but, comme vous suivez bien la même route,
commevos pens ées sont bien l'écho de ses pensées! Mêmesoccupations,
mêmes loisirs. Il travaHIe. Vous jouez aux cartes! Penche surde gros
livres, il étudie l'histoire, il interroge la science. Penchés sur un bil-
lard,'vous étudiezun nouveau coup! Chaque soir il tombe à genoux
devant une image du Christ, et, dans'l'extasede la prière, il pense à
son pays, il pense à. vous, à vous ses défenseurs et ses amis. Chaque
soir vous tombez aussi, mais sous une table et dans l'ivresse du vin et
de la fumée; vous ne pensez à personne, car vous ne pensez pas du
tout. Voilà sa vie, voilà la vôtre. Oh s'il était revenu il y a deux jours,
quel admirable accueil il eût reçu de vous, avec quel empressement vous
auriez couru à sa rencontre en descendant de la Courtilte, déguisés en
troubadours et en charretiers, en bateleurs et en malins,en Robert-Ma-
caire et en postillon de Lonjumeau! Maintenant que le délire est passé,
soyez de bonne foi, Messieurs, et dites-le avec nous: ce rôle n'est
pas celui qui vous convient. Ce n'est pas ainsi que doit être re-
présente, dans la capitale de la France, par des hommes, héritiers de
noms glorieux, le parti de ]a vieille monarchie, quand ce parti est. si no-
blementreprésentédansl'exil pardeux femmesde courage,par deuxenfans
pleins de dignité.Sans doute, il est de nombreuses exceptions à cette gé-
nérale folie. Nous connaissonsplus d'un jeune fils de duc qui mène une vie
laborieuse, et qu'un avenir de dangers et de privations n'épouvante pas.
Nous pourrions citer plusieurs exemples de résolutions énergiques que
tous les esprits sagesdoivent admirer; mais ces exceptions trouvent si peu
de sympathie et l'on en parle avec un étonnement si plaisant, qu'elles
viennent encore nous donnerraison, et prouver que de tous les partis qui
divisent le pays, celui qui comprend le moinssa destinée est précisément

Depuis la révolution de juillet, deux projets de loi ont été pré-
sentés pour définir et fixer les droits des conseils-généraux et d'ar-
rondissemens l'un fut présente à la chambre des députésen1831,
l'autre en 1837, à la chambre des pairs, qui en discuta les dispo-
sitions et en approuva ia rédaction; mais ce dernier projet n'a
point encorereçu la sanction qui doit lui donner force de loi.

Plusieurslois spéciales sont venues ensuite augmenter les attri-
butions des conseits départementaux,notamment celle du 28 juin
1833 sur l'instruction primaire, et celle du 21 mai 1836 sur
les chemins vicinaux.

1 Le nouveau projet a pour but de combler les lacunes existantes
dansiaiégistationactuette.

Le pouvoir des conseils-généraux s'exerce exclusivement sur
les impôts de répartition.Le projet ne change rien en cela, mais
il remédie aux inconvéniensrésuttant des réclamations que ces re-
partitions pouvaient faire naître de ta part des arrondissemens et
des communes.

Il importe, comme on Je propose, que le conséit-générat soit
juge souverain de cesréctamations, la législature ne pouvant en
aussi bonne connaissance de cause intervenir dans de semblables
débats, qui, se renouvelant fréquemment,donnent un surcroît de
travail, compliquent les écritures, et exposent à des injustices.

D'autre part, il est constant que si le conseil d'état prononce
sur les réclamationsdes contribuables en matière de contributions
directes, cette attribution rentre dans ie contentieux administratif,
que la répartitionentre !es arrondissemens et la répartitionentre
les communes, ne sont pas, ainsi que la répartition individueHe,
appuyées sur des bases solides, et déterminées par la loi. Le ca-
ractère de la mesure diSerë essentieHement, et la décision doit
être laissée à une autre autorité.

Les dépenses variaMes dont la fixation, d'aprèsl'ancienne !oi,
est attribuée'auxconsei!s-généraux, sont de deux sortes.

Les unes ne dépendent pas absolument des votes des conseils-
généraux, parce qu'elles sont le résultatde faits matériels, tels que
le nombre des détenus dans les prisons, des enfans abandonnés
dans les hospices, le casernement de gendarmerie, les cours et tri-
bunaux, loyers, entretien de mobilier et bâtimens.

Les autres dépenses variables prennent leur origine dans le
droit d'initiative des conseils, et s'appliquent à des objets d'utili-
té départementale. Ces dépenses s'app)iquent aux travaux des
routes, des constructions, subventions, encouragemens, etc.

Ces attributions se rattachent à l'administration générale du
royaume plutôt qu'aux conseils des départemens.

Enetïet, aucune de ces dépenses n'est, à proprementparler,
d'un intérêtpurement local. Eues touchenttoutes au maintien de
l'ordre, elles sont indispensables, oMigatoires.L'étendueseule des
servicespeut varier, suivant les besoins ou l'importance des ioca-
lités. Les conseUs-généraux ne peuvent les supprimer, du moins
celles qui causeraient dommage à la chose pubUque. Une ordon-
nance du roi peut les imposer d'ofïice.

Le projet de loi reconnaît aussi les dépenses o~~OM'M et
sans enfever rien à la liberté d'action des conseils-généraux, il re-
garde comme nécessaire que le gouvernement intervienne, parce
qu'il serait extrêmement fâcheux que pour une dépense convena-ble ou utile, un département ne puisse apporter sa part aux char-
ges qui doivent peser sur tous, et se mette pour long-temps dans
une position de gêne qui compromette son avenir.

L'art. 29 du projet de loi porte « que les actions du départe-
ment seront exercées par le préfet, en vertu desdétibérations du

conseil-général et avec l'autorisationdu conseil d'état. M
)' Néanmoins, ie préfet pourra, sans autorisation, faire tous ac-

))tes conservatoires ou interruptifsde Is prescription et~desde-
))chéances. En cas d'urgence reconnue par le conseil de préfec-
» ture, il pourra, de l'avis de ce conseil, intenter les actions pos-
))sessoires, et défendre toute action quelconque.))nJusqu'ici ces prévisions avaient échappé au législateur, et il

celuiqui devrait être le plus respecté, et qui est le plus respectable puis-
qu'il a pour principe le culte sacré des souvenirs.

Le bal masqué donné au profit des indigens était une innovation; il
aura le sort de toutes les chosesnouvelles qui, chez nous, ne réussissent
que lorsqu'ellesont cesse de l'être; nous sommesun peuple inconstant
et léger qui avons beaucoup de peine à nous accoutumer à ce qui est
nouveau tout changement nous est odieux nous admettons la variété,
mais la variété dans les trois ou quatre mêmeschoses; nous déménageons
souvent, mais nous habitons toujours le même quartier.On dit cela aréussi parce que c'était nouveau; eh bien non, cela a réussi malgré la
nouveauté, parce que c'est venu à propos. On ne pardonne aux entrepri-
ses nouvelles, que lorsqu'elles sont très opportunes, et que l'on y
est préparé long-temps d'avance par le besoin universel. Or comme
le besoin d'un bal masqué de bonne compagnie ne y<M« pasgc/ïe'ra/E/Me/!< ~e/r, on a froidement aceuciHi celui de lundi
dernier. Il était cependant fort beau; les hommes y étaient en grand
nombre, mais il n'y avait pas assez de dominos.D'ailleurs ces domi-
nos de fantaisieotent tout le mystère de l'intrigue. Les femmessont tout
de suite reconnues;autrefois tous les dominos étaient pareils, tous eu
taffetas noir, même étoffe, même camail, mêmesornemens; c'étaitcomme
les gondoles à Venise, elles se ressemblent toutes aussi Venise est-elle
la ville du mystère! Les femmes étaient toutes'vêtues de la même
manière; il en résultait une grande confusion qui déroutait les plus
malins observateurs. Une femme venait vous parler deux et trois
fois 'vous pouviez croire que trois femmes vous avaient parlé,
elle lançait un mot piquant et disparaissait dans la foule vous la pourLsuiviez, vous arrêtiez une autre femme à qui vous adressiez la réponse
que vous destiniez à la premierot Quelquefois deux dominos, trois, qua-
tre dominos, s'entendaient et vous entraînaient dans une quadruple in-
trigue, qui vous faisait tourner la tête; maintenant chaque domino se
7He< à sa fantaisie l'un porte un bonnetrose, l'autre un camail celui-ci
préfère le satin noir, celui-là a deux volans de dentelles pour se distin-
guer. Les femmessemblent n'avoir d'autre bufque celui de se faire re-
connaître il faut dire la vérité, elles y parviennent complètement.Nous
ne sommes point allé à ce bal, et nous le déclarons positivement



emportait qu'en consacrant et organisant pour ainsi dire~exis-
(en?e civile dés coh'sëHs-g6n6raux,laloiregliH uti des points les
p[uscssentIotsdeceHcexistence.

En effet, ces consciis ne s'assemblentque momentanément;et
site département est mis en cause, le préfet jpburra, défendre ses
intérêts sans attendre ta reuniondu consei). Le préfet est admi-
nistrateur-dûdépartement; H en connaît mieux tes besoins, ta po-
sition, ce qu'il convient défaire pour ses intérêts. Tout en l'inves-
tissant du droit d'exercer les, actions dudépartement, le projet de
loi veut qu'il soit soumis a l'accomplissement de formalités ;qui
empêchent que le département ne s'engage dans des contestations
lohguesettoujourscoûteuses.;

J,;On s'est beaucoup occupé, de la ~question(le savon' s'il convien-
drait de livrer à la publicité tes procès-verbauxdes séances des
ed~seHs-généraux.

Ï)ansbeaucoup de localités des journalistesen .ont demandé
communication.Quelques-unsl'ont obtenue, à d'autres elle a été
refusée. –-Depuis la créationdes, conseils-généraux, les séances
n'ont jamais été publiques on comprend facilementà quels gra-
ves .mconyémens entraînerait,la pubHcité .des séances d'une as-
semblée administrative où sont discutées dés questionsd'intérêts,
l'expériencel'a suffisamment démontré. Mais, d'une part, si la
publicité des séances doit être interdite à cause dés dangers qu'elle
présente, la publicité des actes de délibération ne peut être qu'a-
vantageuse,j.j;

Le projet de loi propose d'<M~<)!*Me)' fMn~fCMtOtt~M f<~M~-~e~Jra~otM.Ces expressions ne nous paraissent pas
ayoïr un sens assez large. Ce que nous demandons,ce qu'il faut,
ce n'est pas i'~nt~eMMM -)'t~M<t<~</c~~a~oM~ c'est
l'impression ~M pt'oc~-u er~Ma: des séances. Les.rfees-f 0*-
~oMa', il est vrai, sont bien les. ~M~~ ~46~fMtM,
mais les re~ta~ soKtmoMM ~Me ~ocf$-t;6t'~<m.i;, et les
procés-yerbauxdisent plusque le chinre des résultats; car; dans
l'acception naturelle du mot,)Ies résultats ne sont autre chose que
les budgets et les comptes. Pr, ces .budgetset ces.comptes, qui
contieimenten chiffres les resuftats d'une, partie des délibérations
des conseils, sans les observations Ou explications que,la discus-
sion, ne peut manquer de soulever, ne sont pas suftisans; et
d'ailleurs, dans tous les départemens,eten vertu de là loi du
.~7 août 1S28 (art. 6),;)es budgets et les comptes doivent être
livrés à l'impression ;da loi a intervenirne ferait rien de plus, si
elle ne portait formellement que les~'ocM-~ef~aM:c< ~tm-
<;M, fM~erotMtM ctTappo'ts'rc~f~ ŒMa?. a~t~M ofejo~r-
Ï67tt6ttt~6~~6)'C~t ~prMM6S aMa?~M f/M <<îf~6M6M~.

.L'article 10 de.la loi du 28 pluviose.an vuï à défini les attri-
butions des conseils d'arrondissement.Ces attributions,sans avoir
la .même importanceque celles des conseils départementaux, sont
calquées,sur,celles-ci, et, dans tous les cas, les avis des .conseils
d'arrondissementsont de la plus haute utilité aux conseilssupé-
rieurs qu'ils éclairent, et auxquels ils préparentpour ainsi dire là
matière. '<'11 est nécessaire que là nouvelle loi contienne des dispositions
qui, sans sortir les cotiseils d'arrondissement du système de su-
bordination .aux conseils généraux, évitent néanmoinsde frac-
tionner l'intérêt départemental et de mettre les arrdndisseniehs

en opposition en leur donnantune existence civile indépendante.
De cette indépendance naîtraientles conséqdehcps les plus fu-

nestes. Ilest facile de le comprendre si un conseil d'arrondisse-
ment avait la facultéde voter à son gré des centimes additionnels,
il s'ensuivrait que cet arrondissement se trouverait surchargé
comparativement aux autres, ce qui ne l'empêcheraitpas néan-
moins de supporter en outre les centimesadditionnels départe-
mentaux qui seraient votés par le conseil-général, s'il le jugeait
nécessaire aux besoins des services du département. Or, ce serait
chose déplorable, car les contribuables de .l'arrohdissemeht se-
raient exposés à. payer un excédant d'impôts, et de plus, a le

payer pour des dépenses inutiles.
H n'yà nul doute q~e l'existence civile indéprendante de l'ar-

rondissement devînt funeste à l'intérêt public, si elle était légàlë-mentconsacrée.
_H paraîtra su.fnsanta'êhbtirque les cohsetls d'arrondissement

auront le droit de voter les impôts ;ëxtraordinà!rës,mais que tou-
jours ces votes devront être soumis à l'approbation dû conseil-

aux personnes qui prétendentnous y avoir rencontre; mais il nous est
arrivéà propos de cette fête une chose si plaisante, que nous ne pouvons
résister au plaisir delà raconter.Oh avait eu la bonne grâce de nous en-
voyer un laissez-passer,pournous épargnerl'ennui d'attendreune heure
a la file. Au seul. aspect de cette carte les gardes municipaux s'apai-
saient, ce talismanfaisait reculer les chevaux, et tous les obstacles s'ap-
planissaient devant vous. Comme nous n'allions point au bal, cette
insigne faveur ..allait être perdue lorsqu'un de nos amis arrive. Vous
n'allez pas au bat ce soir, dit-il. Non. –Pourquoi?. Parce que
j'y vais demain. Ce n'est pas une raison. Si vraiment, un plaisir
m'attriste, mais deux plaisirs m'ennuient.–Ah!voilà un laissez-passer?
Oh vous en a envoyé un?–Oui, le voulez-vous,je vous l'offre de bon
cœur.–Je le prends–mais il faut y mettre votre cachet.–Je ne rentre
pas chez .moi, prêtez-moi un cachet quelconque. Alors nous prenons
un cachet de fantaisie, lepremier venu, maisnous vous donnons eh mitle
a deviner quelle en était la devise?. Oii! nous eu avons bien ri. Sur
ce laissez-passer qui devaitservir à couper la <)te, on lisait ces mots
TOUT VIENT A POtNT A QtJtSAtT ATTENDRE'
.L'épigramme était sanglante, heureusementles gardes municipauxnel'ont point sentie. A ce bal, il y avaitun grand nombre de députés, les

personnages graves dominaient; c'étaitune fête de charité. Lés hom-
mes sages avaient saisi cette occasion généreuse de s'amuser, ils se re-
connaissaient par une bonne action le droit de chercher encore un
plaisir.

Les nouveautés littéraires attendentle carême pour voir le jour; on lit
bien peu quandon a passé la nuit à galoperchez Musard, ou même à dan-
ser dans unefeteplusfashionabte. On partaitpourtautdahsquelques saions
d'esprit d<'sversd'Al&'edde Musset, puMiéspa~Ia~e~Me~c~ËK.')'fo/e~;
et l'on s'étonnait de ce jeunetalentsi varie, et l'on se demandaits'il était bien
vrai que l'auteurde .FrfMe'ncc~677;c7-c&e fût l'auteur de I'o!'rc/!Z~eK.
Onpariait aussi du dernier numéro du Tb~M/~M F;t/a/~ qui a pris
depuis deux mois une position toute littéraire parles grandes célébrités
quisont venues lui prêter leur éclaLt. On riait de cetitre donné, par
Mme SOPHtE.GAT, à l'un.de ses plus jolis contes: ~c/Mr~ e< Go&e-
yoM<; oncitait l'histoire de AftM ~'M: Fy'aK~on~/a~V~/M~<'?~w~-

générât pour obtenir rautonsat!on nMessairede !a lég!slature.
)

j.Têts sont & geu.,pr~.1eschangemens !t~roduHs.sur le nouveau
projGtdc.lot ~ns tes attributions.dej~ existantes des conseils géné-

raux et d'arrpn<Hssëment.Ce D['ojet.toutcfpis,peut fqurmrl'occa-
stoa aux chambres, de.remplir quelques-unesdes. lacunes do la
législation, relativement aux routes départementales et aux che-
mins de grande communication.

Un de nos abonnes nous adresse la question suivante) que nous re-
produisons dans tes termes même de la lettre:

< Une personne .peut-elle.en.même. temps exercer ta profession de mar-
chand.d'eau-de-vieeu grq: .et celte.demarchand en détait, en remplissant,

;< pour,chacune de,ces.professions,)es conditionsdue la. loi. iùi impose ? ï-a
D qualité de marchanden gros lui ehlevera-t-ëljt.e)e.bénéficede l'article .tt
t de ta ici du 21 avril 1S5~, qui. permet aux détaillàns de s'affranchirdes

exercicesen payant certains droits?
Voici notre réponse r.
Lesarticles 97, J.QZt, etc.,de.IalMdesSnançes.de ~816~ qui. inter-

disent ta vente.endétail aux Marchands~en. gros, ont pour blit de pré-
venir les .fraudes, en matiërede contributions indirectes. Ces articles
n'ayant été remplaces ni abroges par 'aucune dispositionde loi posté-
rieure, nous pensonsque la régie est fondée a en invoquerles termes
et ëti requérir l'application.

KoMtèMèat étràmgèe'é~
t~pasMe.M, IS~/e~ner. –Noussommes sansHouvellësde

.Basilio Garcia, depuis, t'avantageremporte par nos troupes dans !es pei-
nes de Baeza. Ohsaitcépëndaùtquëia factionest extrêmementdémorali-
sée et qu'elles'est partagée en bandes de 4 à SOO hommes oii attend à
chaque instantla nouvelle d'une autre afï.urë.

Quant a l'armëë du nord, on sait que le comte de Luchaha s'est mis
en mouvement, et l'on assure qu'it s'est dirige vers Estella.

Le cabinet continue à être parfaitement d'accord, et .l'activité de M.
Mon, ministre de nnahcës, ne s'est point ralentie. Une affaire, de 30
millions.viëntd'être signée entre ce ministre et la maison Rothschild;
cette opération est,baseesu).la .contribution .extraordinaire de gttet'r.e,
qui sera prélevée dans l'ile de Cuba. Déjà 6 minions ont été verses dans
les caissesdu trésor, eti'on espère que sous peu. de.lempstluelques au-
tres capitalistes étrangers traiterontde plus amples afMres avec M. Mon.

L'intendant de Madrid vient d'être change..
–.Le FAa~e J?<o/?7!e.du 37 février, contient la lettresuivante

;0nnous écrit de.Saint-Sebastien, le 24 février. « M. Dauphin; an-
cien employé, d'une administration mUitaire,en ~France, qui est établi
dans cette ville depuis quelques années, a été ai'rétë hier'dans son domi-
cile et enfermeau château.

*.Uparatt.queM. Dauphin, ayant reçu de graves insultesdu brigadier
Jochmus,AHemahd,.au.servicede la reine, lui a demande uneréparation
oui a.été refusée. Indigné de ce procédé, M; Dauphina accoste le .briga-
dier Jochmushier sur la place,et n'a pu se dispenser de !e traiter,fort du-
rement. L'Allemand était en uniforme d'officiér-géhéral et armé. Se
Y0yant,ainsiiapostrophé,uaporté la main sur son sabré; mais l'intrépide
Français,qui n'avait pas même une canne, s'est précipité sur lui, l'a dés-
armé, etareprisicchemijidesondomicite..

11 y avait à peine cinqminutes.queM. Dauphin étaitr.entrcchez lui,
lorsqu'undétachement de fantassins a envatii sa demeure, l'a arrêté et
conduit au château..

Toutes :Ies. conversations roulent sur la conduite de M. bauptiih, et
toutlemondeyapplaudit.
–.Apresdix jours de haUe, à Azcoitia,. et.voy.ant.quel.es,troupes.;de

la Reuie ne .faisaientplus d'Estella .rob~et de leurs,démonstrationshps-
tiles,Ieprétendants'est déterminé à quitter le couvent de Saint-Ignace
de Loyola, prés d'AzcoitIa, dans la matinée du 31. Le soii' du mêmeJour
il arrivait a T.o.Iosa, y couchait, continuait samarche le lendemainpar
la route,de,Lecumberri, ,et parvenait, le ~5',au..SQir, Echari-Arahaz,
où il passait Ja huit. Là s'arrêtent nos informationssur l'idneraire ,de
don Carlos: on dit cependant-quece prince devait partir d'Echâri-
Aranazpour FstéMà,dànsla journée du34.

j.Cran<Ne-BrBtagOc. Nous tecevons la rëlattdn de la énambre
des communes, M. O'Cbnnella pris la parole après M. le président, .qui
'l'a réprimandéau nom de l'assemblée. Voici les détails de cette séance
mémorable.

CHAMBRE DES,COMMUNES. Séance du 28 février.~
Sur )a motion de !ordMaidstonë,l'ordre du jour rëetamëlà présencede

M..O'Connetihsàp)acenanituë))e. ·
I.OHATEHR (président) :.M. O.'ConnMl est-Ui.saplace!
.M,.o'cbNNj:t.L, se levant.: Mevoici, monsieur. (L'honorable.membre,

après, s'être incliné, se rassied).
L'oaA'ttijR(prësidëtit) Veuillez vdû! !ëYër.
M..Q'ççKi~Ei.ï..se:l~ve.;i h..r

.L'OpATEUR(président):M..O'ÇonneU;vou5Vousetes)a(sséaUer~pronq~
dan;s une rëuhionpubliquedes Mprëssiohs qui 6ht engagé ta chambre a adop-
ter !es rësbiutions suivantes le! l'Màtëur(président)donne connaissance à
M, 0,'QonBëHde la teneur décès rÉsotutions, en vertu dësqùeHesil doit être
réprimandéa sa place., <.It ajoute L'accusation aë parjure Nagrant est la plus grave que l'on

Be?~, histoire véritable racontée d'une manière si touchante,par M.
iAtJTOURutÉZERÀf. Oh vantait, commeun chef-d'œuvrede narratioh,
l'jE'hy~~ /a M7/e~e 7!oMey:, par JULES JANIN; puis /e_2'pM?-e
2''ra/!ce, par FREDERIC SOULIÉ; /e ~pe/!a/!<du BtBiioPHtLEJACOB,
et ënnh les merveilleuses ~~e/u/'< ~e TaeyuM e< t~e J~c~Me~ jf7,
{)ar ALEXANDREDUMAS. 'Vous le voyez, le -7bM7/M/ ~&? ~a/M acea-
pai'ë à Im seul les rédacteurs dû 7bM7-/M/ D<;7'a;~ etde. !a F/'e~e,
ce qui faisait dire a un assez mauvais plaisant l'autre jour

n
11 n'y a plus

d'ehfans!"En' effet nous pensons que l'histoire de Jacques I", singe
africainde grande espèce, et de MIIe.Camargo, grenouille, française
trouvée dans la plaine St-Dehis, est une histoire à la portée de tous les
âges; un centenaire s'en amuserait,

A propos de singe, Jacqueline, dont nous avions annoncela maladie,
est complètementrétablie. Maintenantle public est admis à l'honneur de
lui faire sa cour. ËUë est.charmante, cependant son éducation a un peu
souffert desseins qu'il afaUu donner à sa santé. On lui a fait quitter le
dessin on ne verra donc aucuntableaude sa façon au Musée de cette an-
née; on ne lui permet que la danse., Cet exercicesalutaire lui faitgrand
bien sa taiile se développe,elle sera fort belle. Jacqueline danse à mer-
veille, avec grâce, priginaUto, c'est un genre tout nouveau, une çatchucha
natureUe, mêmeun peu sauvage, qui a beaucoup de séduction. EUe ëtu-
dië tous les jours à une heure, allez l'applaudir.

Nous n'avons pas encore visite le salon, nous savons cependant que
quelquespeintresohteulabontédës'occuper de nous. On s'est rappelé
que les tableaux de mebns nous préoccupaient singulièrement; on est
venu nous dire qu'il y en avait plusieurs. Ce qui nous a fait grand plaisir.
Les lièvres y soht'en grande majorité, les lièvres cette année .ont remplace
les lapins. Les rêveries de civet ont succède aux'rêves de gibelottes. C'est
un progrès; l'art se rapproche'dugenre noble, espérons!

La couleur a la mode, c'est ie jaune-paUle; nous avons vu de char-
mantesrobes de bal de cettecouleur;la plus jolie était parsemée de vio-
lettes de Parme; une guirlande de violettes mêlée,de diamans complé-
tait cette parure,qui nous a semble du. meilleurgoût des couronnes de
dalhias.vontassez bien aux femmes qui aimentà produire de l'effet; les
guirlandes de feuillage sont aussi très en faveur; tes bouquets de mara-

puisse arlicut.er. Vou< ne pouvez dès-!or9 Mre ëtonnne apr~t avoir fait pe-
ser une teMe imputation sur tes îneniBrBSjde cette;etiambre,det'indignationser une
que ces reproches ont soulevée parriu,ceuxdes membres contre lesquels,its
étaMnt dirigés,.et vous devez comprendreque vous vous êtes exposea ta cri-
tique ta plus rigoureuseet que vous ave! encouru te déptaisir de )a chambre.
Vous ayez essaye do justiciervotre'conduiteen déclarantque. vous aviez été
inspire par votre conviction que tes tribunaux doctoraux,étaient constitues
de ta manière )a ptus défectueuse.Vous avez dit qu'en sti<nu)ant l'opinion
))uh)if)))cvous aviez pour unique objet d'appeler te remède au mat. Je n'ai
pas besoin de vous rappelerqu'au moment où vous avez employé ces exprcs-
stutisquuioii condamne aujourd'hui, ta chambre avait reconnu prcsqu'at'u-
nanimiteta nécessitede tenter do porter un remode a i'abu.s signale; et vos
tàtëns et voirc mériten'eussentpas trouve une-ptus bette et ptus ûti)ë occa-
sion que cette offerte par ta discussion d'une mesure destinée à remédier aumat.

"Vous avez ajoute (et c'estvrai)que d'autres membress'étaient servisd'ex-
pressions aussi fortes que tes vôtres. En thèse générale, ta chambre a toujours
peMé qu'it était desa dignité.et que Imprudencetut commandait de.çhercher
défenseet protection contre, ta matve;Mance et ta. calomnie, ..dans te, sentiment
de ses devoirs et de safMéiité. Mais it né pouvait en.être ainsi lorsque c'est
un de ses membres qui cherche a ta dégrader;a ta aétrir aux yeux du pu-
blic, en acc.usantde.parjure,ftagrânt un certain .nombre,des membresdoht
cite se compose. Nut ne sait mieux que-vous qu'en vertu.des,fois et, d.e ta
constitution du royaume,ta chambre à été investie d'un pouvoiret d'une
autorité, te!s que ses actes doivent exercer nécessairementune importante
inuuence.surlesortde Fêtât, et qupjama.is.un pouvoir ~ne peut s'exercer
avantageusement.sahsqueses dënositairessoientappetésa jouir de.ta con-
fiance et .du respectpublics. Le premier devoir de chacun des membres do
cette chambre est de contribuerautant qu'il est en lui a maintenir cette dt-
gnité,.dontta conservationest~aus~i .essentielle pour ta .chambre ëHe-memc

que,pour,.tepays.S'il arrivaitmatheureusementque ta chambre fdt privée do
son influence moratc et de sa dignité, et qu'eite perdit ta conSance et te res-

pect du peUptë,ses moyens de résistance contré d'injustes exigencesseraient
teftementaffatbtis,,quecette grande, as.sembfée~. dont ta. constitution est au-
jourd'hui,si~ppputatre, se verrait.entraméB.et.no.ttante.au.gréde toutes tes
impulsions étrangères, et l'intérêt public aurait a en souffrir. Je me croirais
indighëdë la position que j'occupe,si je ne prenaispas te ptus vif intérêt à
tout ce.qui peut affecter ta lignite de ceUc.chatnbretstje n'en étais pas ja-
toux. Jeregrette.donc d'avoir été forcé, partanatureme.me~ëmpji devoir, do.
réprouverhautementta.cchdutted'un .membre qui a voulu décrier ta cham-
bre, en s'attaquantdirectementa. l'honneur, et en accusant !a conduite d'une
grande partie de, ses membre~t)ne.me.resteplusqu'à remptir tes ordres de
ta chambre, qui veutque je t'ous réprimande,M. O'Connett, c'estce que je
viensdëfairë.* e.).M.O'coNNËiuprënd aussitôtta parbté

<
Monsieur te président, ta cham-

bre établit en ce moment un précédent fâcheux, je dois te dire je ne me
plains pas personnettement d'avoir éte~eti quelque sorte paratys,é,dans,ta mar-
che a suivre pour ma défense persdnhetté..Je sais ou.')) importe peu q )a
chambre que sa conduite me jette ou nondans là përp)ex!të; mais ce qui im-
porte, c'est que ta.chambrene se..mettc.pas dana une fausse position vis-à-
vis du .pays :.ce n'estpas. parcequ'it .vous pta!t de vousprpctamer<yous-!né-
mes des nbmmps purs que le pays voudravous croire sur parole, (On applau-
dit.) Ce n'est pas parce qu'une majorité de 9, de 29 ou de 300 voix aui-a
proctamé.sa vertu, que te/pays croira a~ta vertu de ta majorité.Peu m'im-
porte ta moratitéouJ'immpratitéreconnue de ta,chambre; mais,dans l'intérêt
même de, cette assemblée, i).serait a désirer que tous ses actes fussent entiè-
rement étrangers aux préventions politiqueset a l'esprit dé parti .à.nies
yeux, comme, aux .yeux. du public(je te. pense, du moins);ta chambre ne
venge .pas ptus.son honneur que ne )é firent tes~jugM qui se défendaient d'a-
voir prëtcyé.I'tmpôtsur, ta construction dés navires. Je ne trouve, pas que
mes expressions aient mérité ta qualification qui leur a été donnée .par ta
chambre,!enJes..traitant de mensongères et contraires aux faits. Je n'hésite
pas.a déclarerque mes expressions sont conformes a ta vérité. J'ai en.,main
tes preuves de ce que j'avance,et je pourrais démontrerque ta ,par.~attté ta
ptus revotante a toujours présidé aux. comités étëctoraux. L'argument te
plus puissanta t'appui de mon.assertion,c'est que përsbnué ici ne voudrait
proclamer, t'impartiatité;de ces tribunaux. Du, monient que ta parttatité des
comités est flagrante(et personnene.prend là~parotë pour m~ réfuter) si ta
part prise par tes membres des comitésa tëursactes n'est pas un parjure, j'i-gnorecommentonpourràtaquatifiet.

< Voita tout ce que j'ai yqu)udire.Les membres.descomités obéissent à des
préventionspolitiques. Eh reconnaissantl'exactitude de mes assertions,itail
fattu tes faire passer pour fausses,parcEquë t'en avait besoin de ëe prétexte
pour me faire réprimander..Cette, conduite .de ta chambre prouve que je n'ai
pas t'avantagede jouir de )a faveur d'une partie de ses,membres, c'est peut-
être mafaute;.Jene m'eh.repens nuttement. (On applaudit.)J'ai te. ptus
grand respectpour t'assëmbtée;mais it n'est pas de respect humain qui puis-
se m'empêcher de dire ta véritë- Gatitée, dans son cachot, criait encore à ses
geôliers < La ter,re tourne,entendez-vous? La véritéest une chose sacrée;
jet'ât dit, je lé répète, tes comités, étëctoraux sont entaches.departiatité.
Messieurs,jevous prie de déclarer en conscience sicequejëdisëstvratou
taux. (On applaudit.),Enp[oc)amant.cettevérité, j'ai été ptùs.parlementaire
que L'auteur de ta brochure, imprimée it y,.a ptus d'un an, jjan~ taquej!e,on
lit, eh partant dés comités Tous tes principes de ta décence et de ta jus-.
ticë sont notoirementet ouvertementprostitues, s Le puMtc a tu ces mots,
te pubUc Ie~ approuve. Ce n'est pas une majorité dé 9 voix qui te cohver-

.tira,(Qnapp!audit.);
'Pbursurvqhs.La brochureajoute Lasotennité d'un.serm~nt.e.tt'cpinion

pubiique oni, ~ëtt d'inûuëncesur beaucoup d'hommes, .tbrsquë i'intérêt. de
ieur parti est en. jeu.Le~ubttca !u ces jTiots;tt!ës approuve, i) tes répète
'Que.deviendMi~aprtscela votre réprimande?'.Je n'ai pas exprimé,te re-
gret de ce.qùë j'avais ait,~ë n'ai rien rëtractéj je .ne.rétracterien.,(App)au-
dissemens.)M. }ë président, j'at pris ta parote uniquementpour demander,
n'ayant.pu te .faireayant, ta nominationd'une commission d'enquête.À votre
réso.Lution joyeux, répondre pardesjreuves;je demande uhe.commi~ston.d.ont
tes principaut chers .de chaque .opinion feraientpMUe te ,président.)ui-meme
nommera tes thëmbrea de cette commission. Vous ne pouvez pas me refuser

bout sur une robede tulle bleu font un en'etcharmant ce sont de légers
nuagessuruneield'eté.

L'essai des robes demi-trainantesn'est pas heureux elles n'ont pas la
majesté des robes à queue, elles n'ont plus l'élégance des robes courtes;
on n'est pas une reine, on n'est plus une nymphe on a l'air d'avoir em-
prunte la robe d'uneautre.En fait de parure, eten.génëral,nous~onnnes
l'ennemi du juste-milieu un manteaude cour, un habit de cheval, se re-
lèvent franchement sur le bras, et les femmesmettent quelquefots beau-
coup de coquetterie dans cette manière de porter leur robe; mais cette
robe trop longue, qui n'est pas assezlongue, vous ne pouvezla porter sur
le bras, vous la relevez gauchement,comme pour traverse).; un ruisseau,
et ce geste n'est nullement gracieux.Défiez-vousdes gantsgarnis de ma-
rabouts, et de comètes rosés, menez-vous.l' H"Mais voici qu'on nous apporte une brochure d'Alexandre Cuvai; elle
a pour titre J~e, yAe'~7'<y;M~ca/j, f/e~Mt'~c/yMŒc a/M; nous vous
quittons pour 1a lire, nous en parlerons samediprochain; nous vous don-
hérons aussi des nouvelles de 3/ŒM/! .Z?<o;7/!e,qu'on doit jouer de-
main à la Comédie-Française, car dans notre impartialité, nous mêlons
ensemble le classique et le romantique:nous avoh~ un trop sincère
amour del'attpour ne pas admirer également le patriarche de l'ancienne
école, et l'apôtre de la nouvelle; nous ne savons point séparer le père
desenfans.

En parlant de patriarche,nous nous rappelons que demain, c'est-à-dire
aujourd'hui,le doyen de la diplomatie,M. le prince de Talleyrand, doit
prononcer, a l'Académiedes sciences morales et politiques, l'éloge de M.
Reynhart.Un discours par M. de Talleyrand!quelle merveille 'Qui
peut lui inspirer ce devoùment? Quand on s'est immortalisepar des mots
si spirituels et si profonds, se resigner à faire un long discours, quel sacri-
fice quelle abnégation! car enfin, pour dire ces fameuxmots que toute
l'Europe sait, il faut des idées, et pour faire un discours il ne faut que des
phrases. Ah! ~ct/'o/e a c~e'~o/iKc'eA/to/Hme/JOM;' <7egMM'er.M ~i-
Me, les ~McoK/Tfluiont été généreusementoctroyés pour cacher qu'il ne
pensait pas.– Demain, demain. Non. Aujourd'hui qu'il y aura demondeàl'Academie!

YtCOMTËCHÂ~ËgDËLA.tNÀY.



te tnbtuitd~e je !'ëe)anM, un triban&t: composadû jttgM JUnpartiaM, <qu!-
tabtes, tandis que votre tribunal actue) est.ie plus absolu qui soit au monde.
Vous dites que vous ne connaissez pas tes fois et vous voûtez, maigre votre
incompétence, vous constituer .juges sur .dps.quest)onslégales.
t.Il mefautdcs juges,, je demande a être juge (Ecoutez:),Si )a commissioh

décide que j'ai avance, des allégations mensongères, je consens a m'numiiier,
a me courber devantsa décision. Si ta commission déclare que j'ai présenté
ics choses sousunfauxjour, je ferai toutes tes rcpara.tions que l'on pourra,
quet'oht'.oudramedemander.; mais je ne puis reconnaitre une censurequi
m'est inuigeépar.Ic.voted'uns majorité. jésolue..a ne. pas remédier au mal
dont:je m'étais plaint (On.applaudit.)Je me résume, !\F. )e président;je de-
maudequ'unecommissiond'enquêtesoit désignée et je me soumettraiensuite
acc.quelachambre croira devoir ordonner; en attendantje ne me rcpcns
ce rien,.jen'ai rien retracte, je ne Yeu.x pas tenir ici un langage trop rude nii
oficnsant.,(Plusieursmembres tories:Oh.'oh.M. O'ConncI) s'arrête, l'é-
tonnomentsemble .psint sur sa physionomie, le silence se rétablit.)Un vote
ne sufRsantpas pourme faire.changerd'idée, je maintiensce que j'ai avance
etjejdcmandeladésigttationd'unocommission.(Ecoutez.)
~'ORATEUR (président) M. O'Connel), votre proposition est contraire
aux.usages delà chambre; avant de la faire, il aurait fatiuen prëYenir t'as-semblée. i.i

M. o'GONNEH. S'i) en est ainsi, je préviens la chambre que demain jefer.aicëttemotion.
LORD JOHK tnJSS~tjL M. )e président, je demande que votre discours

soit consigné dans leproces-verba).
La chambre, au départ du courrier, se formait en comité sur des questionsd'interetipcat.
La chambre des tords ne tiendraséance que demain.

/Fni'~[u!ë.–Co/M<a/:<o~~M ~aKMo'UnTai'tarc est arrive de
Broussa. Là réunion du divan fut convoquée aussitôt, et Icsiiltan y assis-
ta, quoique députala mort,de sou tils, il n'ait pris aucune part aux atiai-
re~s publiques. On croit que les nouvelles apportées pai'.ce Tartai'e sont
rËjativesà laLconduite suspecte,d'Ibt'ahim-Pacba. Il paraîtraitqu'Û)i'ahim,
amsi que~spn père,ont espèrefatiguer;et ëpuiser la.Pprte'-Ottoman.opar
leur politique.tortueuse.On se rappelie que les cabinets de France etd'Angleterre, ont. déclare qu'ils respecteraientles conventions cpnc)ues
entre iaPdi'të et Meheinet-A!i..Cette,déclaration a.fait son effet; JMehe-
met a montrepuis de modération dans ses prétentions,et a recommande
à son fits de se conduire avec prudence. C'est ce qu'il a fait en apparen-
ce, sans manquer toutefois de susciter des embarras à la Porte autant
qu'il est en son pouvoir. N'ayant pu reussn' à irriter le sultan, et à lui
faire prendre des mesurescontraires à la lettrédes .conventions existan-
tes, il a montre Beaucoup de disposition à s'ecai'tër des instructions de
son père, et à prendredes mesures hostiles contre la Porte.

n La présencede l'escadre françaisede l'amira) Galloissur la côte d'A-*
sie, ainsi que l'arrivée de plusieurs'vaisseauxanglais avaient effraye Ibra-
him, qui était déjà prêt à préparer, s.ous mainâlaPorte des embarras
nouveaux dontil espérait prpfi!er. La Porte qm est informée do toutes
ces menées, ne sait quel parti prendre, seulement, ii a été résolu dans la
même réunion du, divan d'engager le sHah de Perse à se défier d'Ibrahim
ôha.ete d'av.is également de se rapprocher de la Perse, .et de témoigner
plus d'égardset d'attentions à l'employé du~shah qui est accrédite ici près
delaP~brte. Eireffet, le ministre persan, qui n'avait pas encore-vu le sul-
tan,.luia,été,prpsentéily aquelques jours. Le grand-seigneurl'a ac-
cueilli .delà jnamèrc.la~plusgracieuse. Le sultan a ordonné un deuil de
neufjours à l'occasionde la mort.deson fus. Il a également fait fermer,les
spectaclesqui sont fort suivis depuis quelque temps. Ces deux mesurer
o:it paru toutes nouvellesdans cette capitaie.

v
]NM)[vèMe8<Mve:'seS.:

Aujourd'hui, M. le ministrede la marine à travaillé avec S. M.
-–Un navire espagnol, allan.t a;Livourhë, se trouvait dans la matinée

8u,i<)janvier dernier, ~quelques Heues,en deçà do Grénes. tire violente
tempête s'étant élevée, iLnaviguait depuis près de deux heures au milieu
d'un épais brouillard, q~and des cris plaintifs vinrent éveiller l'attention
de l'équipage; après quelquesinstans d'attention,on découvrit une bar-
que de pèche dans laquelle un homme et un enfant, agitant un mou-
choir, imploraientl'assistancedu navire. La position était critique,,et un
péril imminent menaçait l'une et l'autre embarcations. Un marin français,
qui.se trouvait à bord du navireespagnol,voulut sauver, .ces malheureux;
il prit soudainement la direction du navire, et api'és plusieurs manoeu-
vres et évolutions aussi hardies .que périlleuses, il reçut à bord les deux
pauvres pécheurs'et les conduisit à'Gênes.

Arrivés au port, ces deux malheureux, après avoir témoigné à leur li-
bérateurtoute leur reconnaissance, furent en rendre compte au gouver-
neur, qui voulutaussi voir ce jeune Français, il l'appela prés dé lui, lërë-
mercia vivementde sa belle conduite et lui promit ,de la faire connaître
au gouverneur de Turin, pour solliciter une récompense si dignementméritée.

Ce jeune marin est Jean Sagots-Vilarem, dit Uitot, dé Banyols-sur-
Mer et nous publions ce fait si honorable pourlui, avec d'autant plus
de plaisir, que ce n'est point la première fois qu'il s'est fait remarquer
par des actes de devoûment de cette .nature.

–Oh nous écrit de Constance, 25 février:
« Le prince Napolëon-LouisBonaparte,~mpoi'tëhier par un chevalfou-

gueuiL, allait, per.ir dans. un .affreux précipice,lorsqu'unmorceau dë,.bo~s
q~par..leplus.heureux.hasard,se.trou~~ le bord, a arrête iacHute
du cayaliër.etdë.sa monture.Get.obstaeleneanmoihsneles.apa~ empê-
ches de rouler l'un.sur l'autre., Leprinep,dont l'énergie est peu commune,
a pu se;reteverseul;mais il a uneforte, contusion à là jambe et à la tem-
pe gauche, et son poignet droità été foule assezviolemmentpour qu'ayant
un mois il ne puisse en faire usage.~Toutle monde ici à prisune vive part
à soh;accident.M»

LaToùgeolefait de nombreusesyictimes ,a Bruxelles., Tout récem-
ment la nUe de M. Engler, sénateur, a succombéa cette maladie.Aujour-
d'hui bous avons à annoncer la mort de Mme là baronne de Sydow, fem-
me du chargé d'affaii-esde Prusse, que M. le comte de SeckendorH'vient
de remplacer. Mme de Sydown'avait que 35 ans.

–Le conseilde préfecture du département de Seme-et-Oise v;ient,de
décider,une question qui, fera jurisprudencepour l'autorisation, l'exten-
sion ou la suppressiondes foires et marchés. Ce di'oit appartient à l'ad-ministration.

La.communede Septeuil, centre du véritable commerce,était en pos
session régulière d'unmarché,en vertu de lettres patentes.deLouis XVI,
enregistrées au parlemepteh 1686. Oh a conservé le minot, mesure du
temps, sur lequel on lit: ~M< t/M 7HiM'e/M'~e ~e~M!7, 1698. La halle
au blé s'est maintenue sur unbon pied jusqu'en1795, les troubles, delà
révolution, le maximumavaient réduit ce marché à peu de commerce,
sous le rapportdu grain; mais par suite d'un arrêté du nouveau maire de
Septeuil (M. de Gissey), approuvépar M. le ministre du commerce, sur
la propositionde M. le sous-préfet de Mantes et de M. le préfet de Yer-
saittcs, le marché a repris son ancienneimportance.

C'est l'autorisationde cet arrêté que le conseil municipal de Mantes a
contesté.e aumiinstre, et que le conseilde préfecture a déclaré être dans
les attributions .du ministre du commerce.

Septeuil pourrait devenir une ville, ilcstpcrce de 3 routes et envu'o-
né :de 38 communes, qui n'en sont pas distantes de une lieue à une lieue
et demie. Les moulins se convertissent en usines a l'anglaisepour la
mouture des grains, .et le marché occasionneun commerceen grains, vo-
lailles, porcs, veaux, vacheset chevaux, de 12 à 14,000francs par semai-
ne. Il serait à désirer que toute la France prit, là où il y a lieu, un pareil
développement.

AurédactcurdeiaJ'rcMe..
Monsieur,

Vous avez annoncé dans votre journa) que l'administrationde la guerre
annulerait te marché que j'ai passe avec eile, si je ne me mettes en mesure
de t'exécuterprochainement.Permettez-moi,a ce sujet, une réponse

Qu'il soit bien entendud'abord, que le retard invoiontan'equi a jusqu'ici
entravé l'exécutiondu traité, n~aporté préjudice qu'à mes.intérêts person-
ncis. Si je n'ai rien donné en effet, je n'ai non plus rien demandé, ni rien
'reçu, sur le prix qui m'a été alloué par les chambres.

'L'adfhini~Mtion<a!t quëdes travaux.fertimpottan~, et Meeut~.dansun
intérêt public, m'ontseuls empêche de réaliser, mes promesses. Les ministres
de la justice et des Snances, vivement préoccupes des.effrayais progrès de
l'art du faussaire, demandèrenta t'Académic des Sciences tes moyens;.de
prévenir les faut en écriture, et le blanchimentclandestindu papier timbré,
qui fait perdre chaque année,des sommes très considérables au trésor..Excite
par t'intérét pressantqui s'attacheà ce problème vraimentsocia), je.n'ai pas
hésite à consacrer une grandepartie de mon temps a )a recherche de son im-
portante solution. Apres avoir rencontré bien des obstacles, j'ai été .assez
heureux pour réussir. Les suffrages, de l'Académie des Sciences, .et i'assent)-
ment unanime de tous tes membresde ta commission, spéciale nommée pat-
le ministre des hnances, ont proctamé,t'efiicacitede mes procèdes, eh
recommandant hautement tcur usage at'.administration.

D'âpres cet expose, un voit en définitive que c'est au, gouvernement que
j'ai consacré mes travauxet presque.tous; mes mpmens. L'exécution de moH
marché avec te ministère de ta's~e., '~en etc. retardée, i~est. vrai; mais
qu'est ça retard, vis-a-vi') do. t'imt'BeBse.serviceque.j'iai Mndn'.a.Ja moralité
publique, au trésor, aux transactionscbmmerciates:dahslesquelles de nom-
breuxfaussairesjcttëntchaqùojourtapërturbation.

Vous comprenez, monsieur, .qu'it est difftCtted'admettreque les dispositions
dont vous avez entretenu te pubtic, partent deta haute administration.

Ettë est trop judicieuse,trop ëctaMe~B.t.surtouttropjatousedetout.cequi
se rattache aux; intërëtsgënëraux, poUrne.pas me laisser te: temps qui m'est
encore nécessaire pour mettre ta .dernière maina.cette œuvre de haute: mora-
lité, dont ta. sagesse des chambres sera bientôt appelée à appréciertoute l'im-
portanceet là grave opportunité.t.

r
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.Ë'pa&dm~oi.
'C~;FOU.Lo.9,noyembredernier, une ~paMoùiile trouva couché dans

l'ayenue de Paris a Yersaiiics,'un,tndividu.,amputédelajamoe drpi.te. ïn-
terpenésur ce qu'il faisait la, il répondit qu'il était ta, pour attendre la vo-
lunte de;pieu; que d'autres, personnesdevaientvenir ,)e rejoindre pour i'ai-
der.~renyerseriegou.vei:nement.Ses .réponses ne le (i.rent regarder que
comme un extravagant;mais n'ayant aucuns papiers,. ii fut arrête .et mis a )a
disposition du.procureur du roi., U a été reconnu que c'était uu.nonjmé
Chuinte, condamne, pour détitspolitiquespar iacbur d'assises de Versailies,
et amnistiéaumoisdemai,1857. .i~Dans son interrogatp.i.re.deyanHpjuge d'instructionqui iui.Gt )a question
Pourquoiêtes vous venu à Versailles?ii répondit Parce qu'il y a une puis-
sance invisible qui m'a donné l'ordre d'y venir pour y accomplir unemission.

D, Enqno.i consiste cette.mis.sfpn?–R.J'entends,une vp.ix qut me parte tou-
jo,urs..à l'~reille et qui m'a ann~ncé,qûe.j'étais déstué â.accomplir l'aeüv.re:dejo.urs.a i'preiUeet qui m'a annonceque .j'étais destine a accomplirrœuvre do
Ei"sch)et d'Atibaud.Cett.o. même yoix est venue i'autre jour pendant que
j'étais a déjeuner, et m'ad.it de. partir, pour VersaiHes,et :qu6 je trouverais
des gens quim'indiqueraientta manière,dont je devrais m'y. prendre pour
préparerles.espritsa'tar.evplut.ipn qui dpit.s'opërcraprès ia murt.du roi. Je
suis par.tiaussitot,tetj'attendaissur t'avenue de Paris Ic.s personnes que je
devais rencontrer,)orsque j'ai été arrête par ta.gendarmerie.~

D. yous êtes arrête parce.que .vous étiez .en état de. vagabondage et que

vous n'étiez porteurd'aucuns papiers. –.R. Je ne prendrai jamais de pa-
piers.pour faire.quatre.Heues, et je ne yeux pas. me.spumettreaux hommes
du.ponyoir; quand l'oeuvre de régénérationsera accomplie, j'aurai peut-être
mon tour.,

D. Qu'est-ccqui.a pu vous donnert'idee d'attenter..a..la vie. du rôi?–~R.
C'est une voix .ceiestequi m'inspireet qui me dit qu'à moi seul est réservée
tagioiredemettreunasesjours..

Quelques jours après il écrivitau procureurdu roi .de VersaiUës la tettresuivante:
'Monsieur,

H parait que vous.avez jure de.me persécutercontinuettement; vous
me faites perdre te, seul atelier duquei je recevats des travaux; yous me
perdez entièrement;.ehbien, moi aussi, j'ai jureetjejure encore, sur. ce que
j'ai dep)us .cher, que peu.de jours apres.cetui.où j'obtiendrai matibertÉ,
vous aurez vécu, et vous apprendrez à vos dépens que je n'ai jamais f~ait de
serment en vain. .&umjLE.

Mais depuis; .i! écrivit.uneseconde !ettre par ]aqucUe_iifaisait, des excuses

pour s'être ainsi laisse emporterpar un mouvement de colère, en se voyant
arrêteet menacé; par cette arrestation, .d'être pr~ye pour. toujours de ses
moyens d'existenceà Paris. H finissait en demandant comme une grâce d'être
embarquèpoùrte.Mexique.

Cependant, dans un second interrogatoire,, jl no voututpas répondred'une
manièresatisfaisanteau,x interpeUatiphs du juge d'instruction. Ainsi, inter-
roge de nouveau s'it.ëtaitvrai qu'i) eût eu .f'i.dëe d'attenter.a.ia.vie du roi.Uil
répondit Je n'ai pas dit que j'en eusse eu t'idëe, j'ai dit seuiementqu'une
voix cëleste m'inspirait cett.e idée; je ne veux pas dire que j'ai eu ou que
n'ai pas eu cette idée; si je l'ai eue et si je l'ai encore, je la garde pour
moi.'
.D. ~brsqûe vous avez été interroge le 11 .nbvèmDre'dernier, n'etiëz-yous
pas.emportëpar tacb,iëre?–R. Non, monsieur, toutes mes réponses, je les
affaitesdesang-froidetsanscotere.

Toutefois, il rëitëra de nouveau ses excuses sur la lettre écrite .a M. )e
procureur du roi. Des rëhsëignemens pris a ta préfecture de pouce.appri-
rent que.'son caractèredifEcite l'avait fait renvoyer des maisons où U avait
de rouyrage..Le préfet de p.olice ajoutait qu'tt paraissait qu'i) avait souvent
des accès de Mie, mais que ce pouvait être un fou dangereux, et c'eût été
en effet ptutotune maison de santé ou )a permission de s'expatrierqu'il au-
rait fallu lui accorder.Dans tous les cas, son repentir eût, sans nul doute,
attiré l'indulgencedu tribunal.Mais aLl'audience,.Guin)einterrogérépondit
< Je n'ai perdu mes places que par des .machinations de la police. Frappez-

moi si vous voulez, je ne pàlirai jamais devant vos'arrêts.Je n'étais pas de
bonne foi quand je témoignais mes regretsM. le procureur du roi, et je

< persiste dans mes principes,x Guinle, a l'égardduquel le délit de vagabon-
dage avait été écarté, fut condamnépar le tribunalde Versailles,pour me-
naces stoutrages.adressésau procureur du roi dans l'Mercice. de.ses;fpnc-
tions, a S ans d'emprisonnementet 10 années de surveillance. Par suite dëson
appgl, cette affairese présentait aujourd'huidevant ia chambre ~dës appels de
police correctionnelle.La cour, malgré la plaidoirie de M'Duezjeune.aa
confirmé et maintenula condamnation.Il est triste de penser que ce jeune
homme ne jouit pas, en effet, de toutes Ees..facuttés inteUectuefles,et.si la
condamnation intervenueétait,nécessaire,peut être que son état mental mé-
riterait de fixer l'attentionde l'autorité. (Dfoif.)

''C&àBa3M'é dies BëpMtés.
SëanceduSmars. PRËSUHENCEDE~I.CALMON (vice-président).

~M~6<~6 ~</MeMMMM.~M~ro;Ct.(/6~~SM)' ~M~M~MtM
des cotMM<~de </e~'<ï?'teHtCM.t et f~~rt'oM~Mone~ ~~c~-
~0?~ des <H'.ttC~ /t 6< NMt~~M~M~M'O.~AffM~e 11, ~Mt C~<
~'MH~~0. ~0. CO?~M)M&MO}t.
'La sëance est ouverte a deux heuresun quart.
Le procès-verba)est adopte.
MM. Mole, de Montathet, Lacave-Daptagne et Rosame!, sont au banc des

ministres.
M. BERNARD~,ministrede )a guerre Messieurs, des explications ont ëtë

demandées hier relativement aux documens qui devaient être annexés au
projet de loi portant demande de crédits extraordinairespour l'Afrique.
Tous les documens qui ont été promis à ta chambre vont être prêts; ils n'ont
éprouvé de retard que par suite d'une maladie excessivement grave qu'aa
éprouvée M. ic directeurdes affaires d'Afrique.

La première partie de ces documons, la plus esscntieUe, ccMequi est ro-
tative à l'occupationde FAtgerie, est en ce moment à l'imprimerieet vous
aurait été distribùée, si les les imprimeurs n'eussent suspendu leur travai)
p ndant trois jours.

L'ordre du jcur est la suite de la discussion du projetde loi sur les attri-
butions des conseils de départementet d'arrondissement.

La discussion s'est arrêtéea t'articte 4 du projet de la commission dont
voici le texte

Art. 4. <t Le conseil général règle )e mode de gestion des propriétésdépar-
temental s productivesde revenu.

Dans !e système du projetdu gouvernement, !e conseit-genëra) ne fait que
délibérer sur cet objet, qui est subordonné à l'approbation de l'autoritésu-
périeure.. i.

M. DE LADOUCETTEprésenteun amendementainsi conçu: Le cohteil-ge-
nérat sera tenu de demander l'autorisationdu gouvernement, ~t: <7ep)'a ë<re
aceo''f<eeo!<)'e/'MS<(e.da):t~e.de7an~g.<)'OM'n:OM..

M. VATOUT combat l'article de la commission et l'amendement. C'est

J'>"J" ~~N r >L' '1Comme pt!nc!pe,dM- que j.e reponMe.cei'.ar.t! tj <end S donner
au dë-

partement.qui n'a.étéjusqu'ici;qu'une:(!:yision.adpn~istratiye,-uncexistence
itidépendante analogue a celle delà commune..Si l'on.adoptaitcet article; on
pot'.terait atteinte a l'un, (les décrets lesplus.soicnnels et tes plus nationaux
do t'assemblée cqn'st'tuanto,qui ne rcc.onnait comme propriétairescollectifs,
que ['état et la commune..Les conséquences qu'cntraincrait t'abro~atiohde
ce.decrçtne ~ht pas sensibles aujourd'hui,mais .e)ie ne tarderaient pas a se
développer. Je vote pour l'articledu gouvernement..

M. JANVIER défend l'article de )a commission. Il prétendque !cs dispo-
sitions de la jouissancedes propriétés privées du départementdoiventappar-
tenir en propre au conseii-gencrat.H est, à cet égard, dit-it, dans ta même
positionquêtes conseils-municipaux a l'égard des biens des communes. Les
conseUs-généraux onrent, du reste, assez de garanties, de prudence et do lu-
mières, pour qu'ils puissentse passer, sur cette matière,de l'interventionde
l'autorité supérieure. S'ils commettaient des excès de pouvait', tes préfets ne
sont-ilspas la pour en provoquer la répression? La proposition de la com-
mission ne peut donc présenter d'inconvéniens, et je ne conçois pas qu'on
puisse ta repousser.,

.1M. DE MONTAMVET, ministrede l'intérieur Si l'on s'en rapportaitauxapparences,.taquestionqui,nous occupe serait peu. de chose. En effet, tes
propriétésprivées des départcmcns.n'ontpoint une vateurqui dépasse 10,000fr, ctqu.arantèet quelques départcmenssont intéressés dans cette question.
Mais.c'est sur )e principe que j'appellel'attention de ta chambre. C'est sous
ce.rapport, surtout, que je combats.le système .de la commission..

..M.,1e ministre fait observer que l'article de )a commission confère au dé-
partement un droit qui ne lui a appartenujusqu'icique d'une manière trans-
sitoire et exccptionnc'ie. Le département, dit-il, n'a été institue que pour
faciliterles rapports administratifsou comme circonscriptionpolitique. Mais
jamaisil n'a été considéré comme une personne civi)c. En vain a-t-on pré-
tenduqu'il devait être assimilé à ta commune. Les propriétésdes communes
sont considérables et !eur caractère est la permanence;tes propriétésdu dé-
partement sont accidentelles et essentiellement transitoires.Le département
ne peut donc être regardécomme propriétaireà titre privé.

M. te ministre,.aprèsavoir présenté quelques autres considérationscontre
l'article de lacomm.issipn, fait observer que cet article peut avoir une plus
haute portée qu'on ne le croit, et jeter une grave perturbation daas notre
régime administratifen créant, un principenouyeau sur une partie de la lé-
gislature,qui.n'a soulevé jusqu'ici aucune pfainte.
.M. GAUTIER DE Rt;MH~Yparle en faveur, de l'articlede la commission.

H ne s'agit pas, selon lut, de créer un droit nouveau pour les départemcns:
Il ne s'agit quc.derégler l'exercice d'un droit acquis et incontestable.

M. DESSAURETs'éteve avec force.contre le système de la commission. Ce
système, dit-il, n'aurait d'autre résultatque.de ressusciter l'esprit mesquin
de localité, l'esprit.deprovince que l'assemblé constituantes'est efforcée de
faire disparaître. Il y. auraitun granddangera ouvrir une porteà cet esprit.ïl ne tarderaitpoint a se développer et vo,us te .verriez envahir.toutes les
branchesde ~'administration. Vous. seriez forcés de le reconnaitre,car il au-rait pour lui l'autorité la plus.forte, celle des droits acquis.

L'orateur cherche à démontrerque le département ne peut âtre. considère
comme une pcrsonneciv.ile et devenirpropriétaire..Quedeviéndrit dans sesmains, continue-t-i), cette propriété? Serait-elle,comme la définit le Code
civil, le droit d'user et d'abuser ? Serait-elle exercée par le départementcom-
me être moral, ou bien les individus qui composent cette associationauraient-
ils le droit de la revendiquer?.C'est ainsi .que l'article.de la commission vousentraîne dans une foule de difficultés qu'il est impossible de résoudre. Cette
question immense,.vousla soulevezpour.un intérêt minime, pour un intérêt
qui ne s'élève pas au-delàde 10,000 fr. Je n'insistepas, quantamoi a re-
pousser le système dans lequel la commission veut nous cntrainer.

M. GILT~ON défend l'article.de la commission.
.M. VIVIEN, rapporteur,insiste pour l'adoptionde cet article.Que les dé-

partemens,dit-il, doivent ou non être propriétaires,c'est une question qui
ne nous est point soumise, car elleestrésolus par les faits..Ces-faits sont in-
contestables. Il était nécessaire d'endéterminerles conséquences. C'est le but
de Farticleque nous avons présenté.

M. Vivien soutient que l'article de la commissionne présenteaucun des
ihconvéniens qui ont été signalés par quelques-unsdes précédons orateurs.

M..DEMONTALIVET combat de nouveau l'article de la commissionH
fait remarquerles mconvénicns qu'il y aurait à faire gérer les intérêts du dë-
parlement, comme .propriétaire, par un conseil-général qui ne se réunitqu'une,fois par an pendanthuit jours.

M. le ministre ajoute qu'on ne peut reconnaitre au conseil-généralle
drot de gestionque veut lui conférer la commission sans s'exposer à lui re-connaitre plus tard divers autres droits, celui d'aliénation;par exemple.

M, JANVIER reproduit.tesconsidérationsqu'il adéjaprésentées en favcur
de .l'articlede la commission.

L'article delà commission est mis aux voix et n'est pas adopté.
Voici maintenantl'article 7 du gouvernementqui deviendrait l'art 4

du projet. (Nous conservons l'ordredes numéros suivi par M. le président.)
Art. 7. Lecbhseil-gëhérat'délibèrè:
1" Sur les .contributions,extraordinairesà établir et les empruntsajcontrac-

ter dans l'intérêt du département;
3°, Sur les acquisitions,aliénations el échanges des propriétés 'départe-

mentales;,
.5" Sur Ï3 changement de destination ou d'affectation des édinces dépar-

tementaux;
~4" '.Sur la gestiondes propriétésdëpartemêntatei!, sur 'le mode de jouis-sance.desproduits et sur l'emploi des revenus;

Sur les transactionsqui concernent les droits du département
6" Sur l'acceptationdes dons et legs faits au département;
7° Sur le classement et la directiondes routesdépartementales;
8° Sur les projets,'planset devis de tous les autres travaux exécutés surles fonds du département;
9° Sur les offres faites par des communes, par des associations ou des par-ticuliers,pour concourir à ta dépense déroutes départementalesou d'autres

travaux à la charge du département;
10« Sur ta concession à des associations, à dés compagnies ou à des parti-

culiers, des travauxd'intérêtdépartemental.1.
11" Sur la part contributiveà imposer, au département, dans ta dépense

des travauxqui.intéressenta la fois.le départementet tes communes.
12- SurJa part contributive du départementaux dépenses de travauxqui

intéressent a la fois te départementet les communes.
15° Sur l'établissementet l'organisationdes caissesde retraite, ou autre

mode de rémunérationen faveur des employésdes préfectureset des sous-préfectures.
14° Sur la part de la dépensedes aliénés et des enfans trouvés et abandon-

nés ~!<: .sera ntue ù ya e/M)'t/e des eonimMMM, et si<)' ~M &<HM de la )'epaf/t-
tMMù/a~een~eeHM.

Le conseil-général, délibère également sm' tous les autres objets sur les-
quels il est appelé à délibérerpar les Ibis et réglemens.

M. LE PRÉSIDENT consulte la chambre sur cet article.
M. THiij demande ta parole sur le paragraphe4. L'honorablemembre fait

observer que le conseil général ne délibère sur les objets dont t'énumération
est contenuedans l'article 4, que sauf l'approbationdu préfetou de l'autorité
supérieure. Si le préfet, dit-il, ne partagepoint l'avis du conseil-général sur
ce qui concerne la jouissance des biens départementaux,comment le conflit
sera-t-i) jugé? Le projet restea cet égard dans le vague et ne déterminerien.Je demandeen conséquence que le paragraphe4 soit renvoyé à la commis-
sion. (Appuyé, appuyé. Non, non.)

M. BAUDE La.difncultéqui vient d'être indiquée pourrait être tranchée
par un règlementd'administrationpublique. (Non, non. Rumeurs.)

Les autres paragraphes sont adoptés après une courtediscussion. Le
vote sur l'ensemblede l'article est réservé par suit'; du renvoi du para-graphe 4 à la commission.

Article 7 du projet de la commission.
Les délibérationsdu conseil-général sont soumises à l'approbationdu roi,

du ministrecompétent ou du préfet, selon les cas déterminéspar les lois ou
par les réglemensd'administrationpublique.

Cet article est renvoyé à la commission comme pouvant se rattacher au
paragraphe4 de l'articleprécédent.

Art. 8. Le conseil-général donne son avis
l" Sur les changemens proposés a la circonscription du territoire du dé-

partement,des arrondissemens, des cantons et des communes,' et à la dé-
signation des chefs-lieux;

2° Sur' les difficultés 'élevées relativementa la répartitionde la dépense
des travauxqui intéressentplusieurscommunes

5° Sur rétablissement, la suppression ou le changementdes foires et
marchés; j4° Et généralement sur tous les objets sur lesquels il est appelé a donner
son avis en vertu des lois et réglemens, ou sur lesquels il est consulté par
l'administration.–Adopté.

M. HORTENSHjs sÂiNT-ALMN présente un paragraphe additionnel
ainsi conçu



< Le conseU-gënëra)pourra également présenterdes vues d'amêlioratfon
et de prospérité gënérate.'(HUaritésur tous tes bancs.)

M. SAINTT-ALMK,développantson amendement, excite fréquemment les
rires de rassemblée. Messieurs,s'écrie-t-it,ce n'est point par des rires qu'on
réfute des argumens. Nous sommes ici pour délibérer sérieusement. ( Oh,
oh.) Sous la restauration il y a~ait une clôture organisée. (Rumeurs.)

M. LE FRÉSïDENT' Je vais consulter la chambre sur t'amendement.
M. HORTENSIASST-Al.Bt~ M. le rapporteurn'a pas daigné s'expliquer.

(Rires.)Je lui en fais mon compliment. (Redoublement d'hitarité.).-
Art9. Le conseil-général peut adresser directementau ministre charge

de l'administrationdépartementale,par l'intermédiairede son président, les
réclamationsqu'Jt aurait à présenterdans l'intérêt spécial du département,
ainsique son opinion sur l'état et les besoinsdes différons services publics,
en ce qui touche le département.–Adopte.

Art 10. Le conseil-généralvérifie l'état des archives et celui du mobilier
appartenant au département.-Adopte.

Art. U. Les dépenses à la charge du départementsont obligatoiresou fa-
cultatives.

Cet article est renvoyé a la commission sur la demandede M. Lepelletier-
d'Aulnay.

La séance est levée à cinq heures et demie, et renvoyéeà demain.

ORDRE DU JOUR DU SAMEDt3 MARS. A deux heuresséance, pu-
bique. Rapport de la commission chargée d'examinerle projet de loi tendant
à accorderune pension à la veuve de M. le lieutenant-généralde Damrémont,
(M. le général Jacqueminotrapporteur.)–Rapportde la commissiondes pé-
titions. (Voir t'annexeau feuilletonn° 47.) .–Devetoppemensde ta proposi-
tion de M. Anisson-Dupéron. Discussion de la proposition de M. le colonel
de Garraube, tendant à accorder une pension à la veuve de M. le colonel
Combes.

La lettresuivante a été adresséeà M. le rédacteurdu ~<M.Mg<'7'

«Monsieur,
< Un de mes amis m'apporte votre journal de niardt, et dans ce journal

je lis une lettre de M. Vedel en réponse à l'article qu'a insère la .f's.se le
22 farter, article dans lequel je traite du Théâtre-Français, et du tort que
fait la directionactue))e à ses intérêts en particulier, et à l'art en général.

H y a dans cette lettre de M. Vedcl une tcUe subversion de dates, de
faits et de position, et un si étrange oubli des choses qui devraient etra les
plus présentesa sa mémoire, que je ne puis résister à mon tour au désir de

vous adresser quelques lignes à ce sujet. Elles serviront à l'édification de

vos lecteurs,qui pourront juger, après les avoir lues et comparées à celles de
M. Vedel, de quel coté se trouve, je ne dirai pas le droit, car le droit n'a
rien à faire dans tout cela, mais la simple vérité. C'est en même temps un
exemple do courtoisieque je donne à M. Vedel, qui, au lieu d'atter chercher
des juges étrangers, aurait dû, ce me semble, plaider sa défense devant te
tribunal où je t'attaquais. M. Vedct doit me savoir un assez loyal adversaire
pour être convaincu que je lui eusse ouvert moi-même à !a Prc.Me la lice du
combat que je provoquais, et qu'il transporte, je ne sais pourquoi, sur un
autre terrain. Je le remercie en tout cas de celui qu'il a choisi, et je l'ac-
ceptesansaucunerëctamation.

x Mes relations avec M. Vedel datent de 7jTe)!)-t JJT grâce au beau talent
de Mlle Mars, au jeu énergique de M. Joanny, et à t'ensembleavec lequel la
comédie était représentée à cette époque au Théâtre-Français, j'eus le bon-
heur de faire entrer dans sa caisse, assez pauvre à cette époque pour que
quetques-uns de ses sociétaires eussent besoin de recourir à celle du duc
d'Orléans, une somme de 187,000 fr., sur taquette il y avait 105,000 fr. de
bénéfice.

Quelque temps après, je fus pris d'un désir d'émigration je quittai la
rue Richelieu pour le quartier de t'Odéonet le boulevard St-Martin, si bien
que ce ne fut que vers la fin de 1856 ou le commencement de 1857, que,
jsur les instancesde M. Ligier (je nomme le coupable), je me décidai a ren-
trer au Théâtre-Français; it était ators dans un moment d'interrègne M.
Jouslinn'y était ptus, M. Vedel n'y était pas encore; M..te baron Taylor
voyageaiten Espagne. Je traitai avec te comité.

j. Ici commence de la part de M. Vedet, qui tout entier à cette époque, il

est vrai, à des occupations secondaires, n'assistait pxs aux délibérationsad-

ministratives,une suite d'erreurs assez graves pour que je les retève une à

une, et dans l'ordre où'ettes ont été commises. D'abord, je n'ai point exigé

l'engagement de Mlle Ida: l'engagementde Mlle Ida lui fut ouert par MM..REVUE. RETROSPECTIVE~:S~.
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Ligter et Desmonsseaux;accepté par eue, it fut ratine par tou: tes membtBS
du comité. J'ai cet engagement sous les yeux, et j'y chercheen vain la si-
gnaturede M. Vedet; en effet, M. Vedet, par sa position, devait, être et fut
entièrementétranger à cet acte cela explique comment il en ignore te con-
tenu.

< Ce fut quelques jours aprèsque j'écrivis au Théâtre-Françaisafin d'y ob-
tenir lecture pour te ~S septembrede l'année 1857, annonçantqu'a cette épo-
que j'aurais achevé une tragédie encinqactesetenvers, à laquelle j'étais en
train de travailler. En réponseà ma lettre, j'en reçus une de M. Régnier
secrétairede l'administration provisoire, lequel m'annonçait,que non-seule-
ment le comité m'accordaitma lecture, maM encore gué po!(f me proMt'o'
le plaisir que h<: /a!So!t ma demande, et ~'empre~seme~t gx'M mettait a me
)'ottM'!f ~espoffesfttt tAeatfe, il m'q~fatt d'tn!c'fe)mmed!atemet:tCharles VII
ait taMeatt des répétitions. J'ai la lettre sous les yeux; je ne crains donc pas
de me tromper sur les termeset de commettre une erreur, comme le fait M.
Vedellorsqu'il a écrit que j'avais exigé la remisede C/Mt~es V~. Cette re-
mise me fut offerte, je t'ai acceptée: voilà tout.

'<: Trois mois à peu près s'étaient écoulés depuis ces engagemens pris de
part et d'autre, lorsqu'il fut question de nommerM. Vedel directeurdu
Théâtre-Français.Cette ttouvetie m'effraya, je t'avoue; dans les courtesrela-
tions que j'avais eues avec le candidat proposé par MM. les sociétaifes, il
m'avaitété facile de juger qu'il n'était nullement à la hauteur de sa nou-
velle position. Ce ne fut donc pas pour moi, dont les traités étaient faits et
ne pouvaient être rompus, mais pour l'honneur et la dignitéde l'art que je
m'opposai à cette nomination. Par matheur.ators comme aujourd'hui, tous
nos moyens d'oppositionse bornaientà une plume et à un journal. Cepen-
dant, quoique je connusset'inutiiité de mes efforts, je ne voulus pas qu'on
pûtme reprocher de ne les avoir pas tentés, et je Cs a cette époque trois ar-
ticles insérés en premier jPans, et qui contenaientta prophétie dont ta réali-
sation a amené mon feuittetondu 22 février dernier. Quant a taprime de cinq
mille francs que M. Vedet m'a payée &pres ta lecture de CaHgMh, selon con-
ventions faites avant; c'était cette que,comme caissier, il avait l'habitudede
remettreà mes honorables confrères Scribe et Victor Hugo; j'ai été traité à
l'égal de ces messieurs it m'appartientde dire que c'est un honneur, mais
je suis sûr qu'ils diront, eux, que c'est une justice.

Maintenantque nous en avons fini avec rengagementde Mtte Ida, la re-
prise de C/mf/es 7~ et la reprise de Caligula, passons a /lnge<e,car sur ce
point aussi il me reste quelque chose à dire.

x Je suis vra/ment désolé que M. Vedet, en altérant pour ta troisième fois
la vérité, me force en rétablissantles faits dans leur stricte et loyale exac-
titude à faire passersous les yeux de nos lecteursune des plus lourdes fautes
qu'il ait commises il est vraique c'est la dernière M. Vedel est homme de
progrès. Voici l'histoire tout entière

M. Vedel, avec cette imprévoyance admirable qui le caractérise,s'était
engagé envers M. de Montativet et la commission des auteurs, à ouvrir i'O-
déon par une piècenouvette. Le ministère,sur cette promesse, avait fait com-
mencer la restaurationde tasatte le quartier, sur cette annonce, s'était mts
en émoi; il n'y avait que M. Vedet qui s'était enfermé dans son bureau et
s'était tenuparfaitementtranquille. Si, commeMotière il eût consulté sa
servante, elle lui eût ouvert la Cuisinièrebourgeoiseà l'article civet, et il eût
vu qu'il lui manquaitjustementla premièrechose dont'it devait s'inquiéter.
It en résulta que quinze jours avant l'époque Bxée pour l'ouverture de la
nouvelle salle, il avisa Mut à coup l'embarrasdans tequet'it allait se trouver;
il jeta alors les yeux sur le Camp des CfOMes,qui venait d'être reçu par ac-
clamations au Théâtre-Français.En conséquence il pria l'auteur de passer à

son cabinet, et lui proposa de faire traverser ta Seine a sa pièce. Aux premiers
mots qu'il crut comprendre sur cette offre incongrue, notre jeune confrère
jeta les hauts cris; M. Vedel fit de belles promesses, il parla même de traité,
et le résultatde ce double engagementverbal et écrit fut l'obligation imposée
à M. Vedel, d'ouvrirle second théâtre par l'ouvrage en question.Un dédit de
10,000 fr., jugé nécessaire pour donner du poids à la parote et corroborer
la signaturefut de plus consenti par le directeur, moyennant quoi, fauteur
prit bravementson parti et s'en alla assiéger Jérusalem de l'autre coté de
l'eau.

H n'y avaitdans cette ingénieuse combinaison qu'un léger inconvénient,
c'est que la tragédiede Ca~u/a et le Camp des CroMe's qui devaient passer
à la mêmeépoque se trouvaientêtre distribuéspourplus grande similitudeaux
mêmes acteurs il en résultait que la représentationdes deux ouvrages était
devenue tout bonnementimpossible; cette fois, M. Vedet n'avaitpas fait long
feu; loin de là, d'un sent coup il avaittué deux pièces.

x
Quinze jours s'écoutèrenten pourparlers. M. Adolphe Dumas avait un
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dédit de dix mitte francs; je n'avais, moi~ qu'une paro!e d'honneur je
compris le désavantage de !a .positiott.! Bt'jë~pris ie parti de céder. Je lais-
sai M. Geoffroy déserter )a~ garde~pt~tohett~ et passer dans le camp
des Croisés, et je n'obtins,ta'faveurde garde~ Beauvalet qu'à la condi-
tion qu'it répéterait simuttanément..ies;(t~uxptè6es,et jouerait un jour
Aquila et l'autre Ismaëi. Cepëndamt,cem.M~j'~étins dans mon droit, comme
la date de ma réceptionet mon tour.-Oe~'eur latent inscritsaux registres
du comité; comme a la rigueur, je'poùvins/sasc~er un quatrièmeprocès a
M. Vedel, qui en menait déjà trois de front, ceta~ lui parut un inconvénient
assez grave pour qu'il se décidât a- m'accorder 'a l'amiable un dédom-
magement du tort qu'il me faisait., Cec.dédcmmagementétait la promesse
positive de faire reprendre ~~e et ~;(ony à i'Odéon, et Hem': au
Thëâtre-francais. Cette fois je fus, par bonheur, plus prudentque d'habi-
tude j'exigeaique la parole d'honneur fut donnée devant deux témoins. M.
Vedet, plus habituéque Jésus à voir douter de ses paraboles, ne témoigna
aucun mécontentementde ma défiance, et s'exécuta de bonne grace,- quant
à la parole,s'entend,–carpour te traité il ne l'accomplit qu'au tiers :~n-
~Me a été joué à grand'peine, et les trois fois de rigueur; reste mainte-
nant ~MtoHy et Henri J~: mais cela ne m'inquiète pas autrement; je
connais la marche*! a; suivre, et grâce au tribunat de commerce, j'espère
m'en tirer à mon honneur, M. Vedel dût-it produiredes chiffres inexacts et
nier la validité de sa promesse, comme it t'a fait en plein auditoirepour
~efKat;! et ~fa)':ot: De/orme.

Maintenantque nous avonsfait justice des inexactitudes,passons à l'exa-
men d'une autre partie de la lettre. M. Vedelse pose, Dieu lui pardonne,
comme le défenseur du Théâtre-Français il y a du don quicbotismeet des
moulins à vent dans tout cela nous ne nous rappelons pas avoir attaquéles
malheureuxsociétaires, qui, pour récompense de faire double besogne, sont
mis à la demi-ration,mais bien la pitoyable administrationqui les fait mou-
rir de fain il y a vraiment là ironie de la part deM. Vedel,de forcer la vic-
time de servirde bouclier au bourreau, et nous ne nous rappelons pas qu'au
pied de la potence, l'exécuteur ait jamaiseu l'idée de prendre la parole en fa-
veur de son patient, tout en continuantde tirer la corde qui l'étrangle.

Au reste, nous termineronscette longue épitrepar une proposition bien
simple, et qui nous mettra tous d'accord que les sociétaires du Théâtre-
Français écrivent de leur coté comme M. Vedel et moi l'avons fait du nûtre.
Qu'ils déclarent dans cette tettre qu'i)s sont parfaitement satisfaits de la
double gestion de leurex-caissier,et qu'its terminent teur certificat en sup-
pliant M. le ministre ne ne rien changer au régime paternelet prospère sous
lequel ils ont le bonheur de vivre; alors nous serons les premiersà reconnaî-
tre notrefaute, et nous ferons amende honorable à t'habite directeurqui aura
obtenu de ses administrés cette marquede satisfaction et de conuance.

Mais, en attendantcette pièce importante,que M. Vedel ne tardera sans
doutepas à produire,commela tettre qu'il nous a écrite,ne chamge ni même
ne déplace ta question,nous continueronsà examiner,à chaque circonstance
qui nous en donneral'occasion, tantôt ce qu'il fait du Théâtre-Français, et
tantôt ce qu'on en pourrait faire.

Agréez, M. le rédacteur,l'assurancede mes sentimens tes plus distingués.
ALEXANDRE DUMAS.

Une publication historique qui a aussi contribué à favoriser le mouve-
ment qui a porté, depuis quelque temps, tous les esprits sérieux à bien étu-
dier notre histoire et ses sources, la .Retme .Rcff(Mpec(!M, fondée en d853,
ouvre aujourd'huila sixième année d'une carrière que le succès iui a rendu
facile à parcourir. L'éditeur a toujours su méter'auxplus précieux documens
sur les derniers siècles historiques, des pièces piquantes sur les événemens
de nos cinquante dernières années et des œuvres inédites de nos grands
écrivains,de manièreà rendre cette Revue aussi attachante et aussivariée
qu'elleest utile et instructive. C'est une collection indispensable dans toutes
les bibliothèques un peucomptètes, et les facilitésaccordées aujourd'huipour
son acquisition vont lui permettre de trouver place là où se fait encore sentir
l'absence de ce corps d'histoire.

–A'Mpf~fiMo)~n'ont point e'e <)'o'npe'M,quandnous avons pensé qu'une
collection de nos meilleurs auteursclassiques, puMiéeu tfotte-dcM~ soM~e*o-
htm< dans le format commode de I'i)t-8, oMetidrait un immense succès
aussi apprenons-noussans étonnementque !a Société dont MM. fottrfat
/ferM font partie, commence à réimprimer certains volumes, et cependant
l'on sait que pour pouvoir les donnerà un prix aussi modique, les premiers
tiragesn'ont pu être moindres que de quinze cents exemplaires.
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